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Charte des DS - Devoirs Surveillés 
 

(document à rendre signé à l’une des deux responsables   
après le premier jour de participation aux DS) 

 
INSCRIPTION 
 
Je vais aux devoirs surveillés les jours où mes parents m’y ont inscrit. 
 
 
RENDEZ-VOUS 
 
A l’heure prévue, je rejoins la surveillante qui m’attend dans la classe désignée à l’EPR. 
 
 
DEPLACEMENT 
 
J’effectue le déplacement jusqu’à la salle des devoirs surveillés en respectant les 
consignes en vigueur dans l’EPR. J’ai pris note que la trottinette, les patins à roulettes et 
le skateboard sont interdits dans la salle de cours. Leur rangement se fait à l’endroit 
habituel, soit au rez-de-chaussée vers l’entrée des TM. 
 
 
AUX DEVOIRS SURVEILLES 
 
Je dois respecter toutes les personnes, adultes et enfants. 
Je suis tenu d’obéir à la demande de la surveillante des devoirs surveillés. 
Je prends soin du matériel mis à disposition et respecte les locaux. 
Je fais preuve de politesse, sans gros mots ni insultes. 
Je tiens compte des remarques faites par les responsables des devoirs surveillés. 
Je peux être rappelé à l’ordre si je ne respecte pas ces consignes. 
Je gère mes conflits sans me bagarrer. 
En cas d’indiscipline grave/répétée, une exclusion des devoirs surveillés peut être décidée. 
Je déclare avoir pris connaissance des règles de vie des devoirs surveillés et m’engage à 
les appliquer. 
 
 
Nom et prénom élève : ................................................................................ 
 
Signature des parents : ............................................................................... 
 
 
Reconvilier, le ………………………………. 
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